
Knowledge Rights 21

Depuis plusieurs décennies, la réalisation des missions des bibliothèques est mise en difficulté : le

changement des modèles économiques de publications entre analogique et numérique, l'accaparement des

grandes plateformes monopolistiques sur le monde du livre, les coupes budgétaires dans le service public, ces

éléments précarisent l'accès à l'information, l'accès aux ressources documentaires, et aux services des

bibliothèques. 

Avec Knowledge Rights 21, une organisation non-gouvernementale portée par la Fédération des Associations

et Institutions de Bibliothèques (IFLA), l'Association des Bibliothèques de Recherche Européenne (LIBER) et

Spark Europe, nous portons la volonté d'écouter et de renforcer la visibilité des bibliothèques, et de ses

professionnelles, en vue de soutenir des politiques publiques qui profitent pleinement aux usagers et

usagères. 

Dans le contexte d'une future consultation nationale sur ces sujets, nous lançons une enquête sur le marché

des ebooks en France. L'objectif est de rassembler des statistiques sur le fonctionnement du marché du livre

numérique en bibliothèque de lecture publique en France. Pour nous, il est essentiel de réussir à attirer votre

attention sur l'importance de collecter vos retours, et vos expériences. Vos retours sont cruciaux pour collecter

vos expériences de terrain afin d'établir un rapport qui nous servira à mettre en lumière les résultats. 

L'enquête nécessite entre 15 et 20 minutes pour y répondre mais nous serions reconnaissantes si vous preniez

le temps d'y répondre ou de mobiliser la bonne personne dans votre bibliothèque ou dans votre réseau pour

le faire. La date limite est le 1er juillet. 

https://knowledgerights21.org/
https://framaforms.org/enquete-sur-la-relation-entre-les-bibliotheques-de-lecture-publique-et-les-livres-numeriques
https://framaforms.org/enquete-sur-la-relation-entre-les-bibliotheques-de-lecture-publique-et-les-livres-numeriques
https://framaforms.org/enquete-sur-la-relation-entre-les-bibliotheques-de-lecture-publique-et-les-livres-numeriques

